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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU 

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 
 

SEANCE DU 5 JUILLET 2023  
Présidée par M. Nicolas VIDEAU, Vice-Président, 

DELIBERATION N° 2 
 
 Effectif du Conseil  
 d'Administration : 17  
 COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

BUDGET PRINCIPAL 
 

 Date de convocation : 29 juin 2023 
 

  
 Affichage du Compte  
 Rendu Sommaire : 7 juillet 2023  
  
 

PRESENTS : M. Nicolas VIDEAU, Vice-Président, Mme NIETO, Mme ZANATTA, Mme DI MEGLIO, 
Mme VACKER, Mme GIRARDIN, M. RIGONDAUD, M. VILLEMUR, Mme AUMONIER, Mme BARATON, 
M. BAUDIN.  
 
EXCUSES :  M. BALOGE, Président, qui a donné pouvoir à M. VIDEAU, 
   Mme VOLLAND, qui a donné pouvoir à Mme NIETO, 

   Mme NADAL, qui a donné pouvoir à Mme DI MEGLIO, 
   Mme DORET-FOURNIER, qui a donné pouvoir à Mme AUMONIER. 
    
ABSENTS : M. Laurent FERON et M. Jean-Marie CHALET. 
 

****************************************************************************************************** 
 
 
 
 

Monsieur le Président expose : 
 
Après avoir entendu les informations sur l’exécution du budget principal du Centre 
Communal d'Action Sociale, il est proposé aux membres du Conseil d’Administration de bien 
vouloir :  
 
- APPROUVER les comptes administratifs 2022 du budget principal dont les résultats sont 
présentés ci-dessous. 
 
 
 
 
 

…/… 
 



 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Dépenses 8 749 501.43€ 
Recettes 8 726 141.91€ 
Résultats de l'exercice -23 359.52€ 
Résultat reporté 1 408 032.88€ 
Excédent global de clôture 1 384 673.36€ 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

Dépenses 546 607.60€ 
Recettes 768 337.69€ 
Résultats de l'exercice 221 730.09€ 
Résultat reporté -23 527.00€ 
Excédent global de clôture 198 203.09€ 

  
 

Ces résultats de clôture seront repris au Budget Supplémentaire 2023. 
 
 

 
  

 
Le Conseil d’Administration ADOPTE à l’unanimité. 

 
Pour :                     14 
Contre :                   0 
Abstention :            0 
Non participé :       1 
Excusés :                  2 
 

Pour extrait conforme 
NIORT, le 7 juillet 2023 

 
Pour le Président du C.C.A.S. 

Jérôme BALOGE 
Et par délégation, 
Le Vice-Président 

 
SIGNE 

 
                                                                                                         Nicolas VIDEAU 

 
 
 
 

 
 

 
 

 


